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PREAMBULE 

Par accord du 3 février 2022, les partenaires sociaux du secteur du transport routier de marchandises 
ont souhaité renforcer la protection sociale des salariés du secteur en instaurant une garantie incapacité 
temporaire de travail. Cet accord complète les garanties visées par le décret n° 55-1297 du 3 octobre 
1955 modifié par accord du 20 avril 2016. 
 
La présente annexe définit les conditions dans lesquelles CARCEPT-Prévoyance garantit les salariés 
de l’adhérent contre le risque incapacité temporaire de travail conformément à l’accord du 3 février 2022 
complétant pour les entreprises du transport routier de marchandises et des activités auxiliaires du 
transport les garanties de prévoyance prévues par l’accord-cadre pour un nouveau modèle de protection 
sociale des salariés relevant des professions du transport et des activités du déchet d’une garantie 
incapacité de travail. 
 
La présente annexe entre en vigueur au 1er juillet 2022 et complète le Règlement Intérieur de 
CARCEPT-Prévoyance. L’ensemble des dispositions du Titre I du Règlement Intérieur s’applique 
à la garantie incapacité. 
 
Seules les entreprises adhérentes au Règlement Intérieur de CARCEPT-Prévoyance et entrant 
dans le champ d’application de l’accord du 3 février 2022 précité sont concernées par cette 
annexe.  
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GARANTIE INCAPACITE 
TEMPORAIRE DE TRAVAIL 

Article 1 – Conditions de la garantie 
 
En cas d’incapacité temporaire de travail, le participant perçoit, sous réserve d’un éventuel contrôle 
médical, des indemnités journalières complémentaires.  
Est considéré en état d’incapacité temporaire de travail donnant lieu au versement des indemnités 
journalières par l’Institution, le participant qui, à la suite d’une maladie ou un accident :  
 Se trouve, temporairement inapte à l’exercice de son activité professionnelle ;  
 Perçoit des indemnités journalières de la Sécurité sociale :  

- Soit au titre de l’assurance maladie ;  
- Soit au titre de l’assurance des accidents de travail et des maladies professionnelles ;  

 Et qui ne fait l’objet d’aucune mesure de suspension de maintien de salaire par son employeur à la 
suite d’un contrôle médical diligenté par ce dernier.  

 
L’Institution se réserve le droit de demander au participant de produire, pour constater son état 
d’incapacité temporaire de travail et verser la prestation, un certificat médical établi par son médecin, 
ou de le soumettre à une expertise médicale.  
 
Article 2 – Montant des prestations 
 
Le montant des indemnités journalières est fixé à : 
 
 Pour un salarié n’ayant pas acquis 3 000 points d’activité au jour du sinistre : 75 % du salaire 

de référence sous déduction des indemnités journalières brutes servies par la Sécurité sociale 
 Pour un salarié ayant acquis 3 000 points d’activité au jour du sinistre : 80 % du salaire de 

référence sous déduction des indemnités journalières brutes servies par la Sécurité sociale 
 
Les points d’activité sont définis à l’article 27.1.1 du Règlement Intérieur de CARCEPT-Prévoyance. 
 
En cas de reprise du travail à temps partiel, et à condition que la Sécurité sociale maintienne le paiement 
de ses prestations en espèces, les indemnités journalières versées par l’Institution sont réduites à due 
proportion.  
 
Article 3 – Date d’effet des prestations 
 
Le versement des prestations intervient à l’issue d’une période de franchise de 180 jours d’arrêt de 
travail.  
 
La période de franchise étant continue, les prestations sont versées si la durée totale de l’incapacité 
temporaire de travail, sans interruption, dépasse la période de franchise.  
 
Article 4 – Salaire de référence 
 
Le salaire de référence servant de base au calcul des prestations est égal aux rémunérations totales 
brutes soumises aux cotisations de Sécurité sociale, hors frais professionnels, limitées à trois fois le 
plafond annuel de la Sécurité sociale, perçues au cours des 12 derniers mois civils d’activité précédant 
l’arrêt de travail. 
 
Lorsqu’au cours des 12 derniers mois, une période de chômage partiel ou d’arrêt de travail a eu lieu, le 
salaire de référence servant de base au calcul des prestations est égal aux rémunérations totales brutes 
soumises aux cotisations de Sécurité sociale, hors frais professionnels, figurant dans le contrat de 
travail, limitées à trois fois le plafond de la Sécurité sociale. 
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Lorsque l’ancienneté dans l’entreprise est inférieure à 12 mois lors de la survenance du sinistre, le 
salaire de référence servant de base au calcul des prestations est égal aux rémunérations totales brutes 
soumises aux cotisations de Sécurité sociale, hors frais professionnels, figurant dans le contrat de 
travail, limitées à trois fois le plafond de la Sécurité sociale. 
 
Article 5 – Modification des prestations 
 
L’Institution peut modifier les garanties en cas d’évolution législative, règlementaire ou conventionnelle 
ou en cas de déséquilibre technique du régime.  
En cas de modification des conditions de prestations, les participants en incapacité temporaire de travail 
restent couverts selon les modalités contractuelles en vigueur à la date de l’arrêt de travail.  
 
En cas de modification des conditions de prestations des garanties décès, les dispositions suivantes 
s’appliquent aux participants en incapacité temporaire de travail à la date de la modification :  
 S’ils figurent toujours aux effectifs de l’entreprise ou sont affiliés au règlement au titre de la portabilité, 
alors ils sont couverts selon les nouvelles conditions,  
 À défaut, ils restent couverts selon les modalités en vigueur à la date de radiation des effectifs ou à la 
date d’expiration de la période de maintien des garanties susvisées.  
 
Article 6 – Paiement des prestations 
 
Article 6.1. Modalités de versement des prestations 
 
L’Institution règle les prestations généralement dans les 15 jours ouvrés et dans un délai maximum d’un 
mois après la réception de l’ensemble des pièces requises pour l’ouverture des droits, délais de poste 
et bancaire non compris. Le règlement s’effectue par virement bancaire auprès du participant ou de 
l’Adhérente. 
 
Les indemnités journalières sont versées directement à l’Adhérente tant que le contrat de travail est 
maintenu, à charge pour ce dernier de les reverser au participant, nettes de charges sociales et d’impôt 
sur le revenu. 
Lorsque le contrat de travail est rompu, les indemnités journalières sont versées directement au 
participant, nettes de contributions sociales prévues par la réglementation et d’impôt sur le revenu. 
 
Article 6.2. Documents nécessaires au paiement des prestations 
 
En complément de la demande de règlement de prestations dûment remplie, les documents justificatifs 
à fournir en cas de sinistre pour le paiement des prestations sont :  
 
 Copie des décomptes d’indemnités journalières de la Sécurité sociale ; 
 Si rechute, certificat médical attestant que le nouvel arrêt résulte de la même affection ; 
 Relevé d’identité bancaire ; 
 Justificatifs des salaires perçus en cas de reprise partielle d’activité ou attestation sur l’honneur de 

non-activité professionnelle ; 
 Attestation de l’Adhérente indiquant les salaires bruts et nets (ou de tous les employeurs pour le 

Participant ayant des employeurs multiples) ; 
 Photocopie de l’avis d’imposition sur les revenus du Participant (et éventuellement de ceux du 

conjoint) 
 

Toutefois, l’Institution peut demander d’autres pièces justificatives destinées à compléter le dossier. 
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Article 7 – Cessation du versement des prestations 
 
Les indemnités journalières complémentaires cessent d’être versées :  
 Dès la fin du versement des indemnités journalières de la Sécurité sociale, et au plus tard au 1 095ème 
jour d’arrêt de travail ;  
 A la date d’attribution d’une pension d’invalidité par la Sécurité sociale ; 
 A la date de reprise du travail ; 
 Au décès du salarié (hormis les indemnités dues avant la survenance du décès) ; 
 À la liquidation de la pension vieillesse ; 
 Au versement d’une rente accident du travail ; 
 Au versement d’une rente inaptitude à la conduite pour raison médicale ; 
 À la suite d’un contrôle médical concluant à un arrêt de travail non justifié ou du refus de contrôle. 
 
Article 8 – Rechute 
 
Le participant qui se trouve à nouveau en arrêt de travail dans les deux mois qui suivent la cessation 
de paiement des indemnités journalières complémentaires n’est pas soumis au délai de franchise, à la 
condition que le nouvel arrêt de travail résulte de la même cause que l’arrêt précédemment indemnisé. 
Il appartient au participant d’en apporter la preuve par certificat médical. 
Les indemnités sont calculées sur les mêmes bases qu’à la date du premier arrêt de travail, et les 
éventuelles revalorisations restent acquises.  
 
Article 9 – Plafonnement des prestations 
 
Le cumul des sommes reçues au titre de la Sécurité sociale, des indemnités journalières 
complémentaires dues au titre de la présente garantie, ainsi que de tout autre revenu (y compris 
au titre d’une reprise d’activité à temps partiel ou un quelconque revenu de substitution) ne 
pourra conduire le participant à percevoir une rémunération nette supérieure à celle qu’il aurait 
perçue s’il avait poursuivi son activité professionnelle pendant la période d’arrêt de travail. 
 
Article 10 – Revalorisation des prestations 
 
Le taux de revalorisation de la rente est fixé par l’organe délibérant de l’Institution au moins une fois par 
an, le 1er juillet de chaque année, en tenant compte des résultats techniques et financier de l’ensemble 
des adhésions au présent règlement. 
En cas de dénonciation de l’adhésion, les prestations ne sont plus revalorisées, sauf en l’absence 
d’assureur repreneur et continuent d’être versées au niveau atteint à la date de dénonciation. 
 
Article 11 – Maintien des prestations en cours de service 
 
Article 11.1. Maintien des prestations en cours de service 
 
En application de l’article 7 de la loi n°89-1009 du 31 décembre 1989 dite « loi Evin », les prestations 
incapacité en cours de service à la date de dénonciation de l’adhésion sont maintenues dans leur 
montant atteint à cette date, dans les limites des garanties correspondantes telles que définies à l’article 
2 de la présente annexe au Règlement Intérieur de CARCEPT-Prévoyance. 
La revalorisation des prestations cesse à compter de la date de dénonciation ou de non-renouvellement 
de l’adhésion, sauf en l’absence d’assureur repreneur.  
 
Article 11.2. Maintien de la garantie décès 
 
En application de l’article 7-1 de la loi n°89-1009 du 31 décembre 1989 dite « loi Evin », les garanties 
décès prévues par le Règlement Intérieur de CARCEPT-Prévoyance sont maintenues lorsque le 
participant est indemnisé au titre de l’incapacité temporaire de travail à la date de dénonciation ou non-
renouvellement du contrat.  
 
Article 12 – Prise en charge des sinistres en cours à la date d’effet de l’adhésion 
 
Sous réserve que l’entreprise ait déclaré les salariés en incapacité temporaire de travail ou en invalidité 
lors de la signature du bulletin d’adhésion, l’Institution peut garantir :  
 La revalorisation des prestations incapacité en cours de service ;  
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 L’indemnisation intégrale, en l’absence d’assureur antérieur, pour les salariés en arrêt de travail dont 
le contrat de travail est en cours à la date d’effet du contrat ;  
 L’éventuel différentiel de prestations en cas d’indemnisation inférieure par le précédent organisme 
assureur, des salariés dont le contrat de travail n’est pas rompu. 
 
La prise en charge de ces sinistres s’effectue en contrepartie du paiement d’une cotisation spécifique, 
calculée par l’Institution après étude des sinistres en cours. L’adhésion ne sera acceptée qu’après 
signature par l’Adhérente d’une lettre établie par l’Institution contenant le montant de la cotisation 
spécifique, les modalités du paiement de cette prime, les sinistres concernés ainsi que la date d’effet 
de l’adhésion. A défaut, l’adhésion sera refusée. 
Par dérogation, les arrêts de travail ayant un fait générateur compris entre le 1er janvier 2022 et le 1er 
juillet 2022 et leurs renouvellements éventuels sont pris en charge sans cotisation spécifique.  
 
Article 13 – Prescription 
 
Toutes actions dérivant des opérations mentionnées à la présente section sont prescrites par 
deux ans à compter de l'événement qui y donne naissance. 
 
Toutefois, ce délai ne court : 
1° En cas de réticence, omission, déclaration fausse ou inexacte sur le risque couru, que du jour 
où l'institution de prévoyance en a eu connaissance ; 
2° En cas de réalisation du risque, que du jour où les intéressés en ont eu connaissance, s'ils 
prouvent qu'ils l'ont ignorée jusque-là. 
 
Quand l'action de l'Adhérente, du participant, du bénéficiaire ou de l'ayant droit contre 
l'Institution a pour cause le recours d'un tiers, le délai de prescription ne court que du jour où 
ce tiers a exercé une action en justice contre l'Adhérente, le participant, le bénéficiaire ou l'ayant 
droit ou a été indemnisé par celui-ci. 
 
La prescription est portée à cinq ans en ce qui concerne l'incapacité de travail. 
 
Le délai de prescription est interrompu dans les cas suivants : 
 Reconnaissance par le débiteur du droit de celui contre lequel il prescrivait ; 
 Demande en justice, même en référé ; 
 Acte d’exécution forcée ;  
 Désignation d’experts à la suite d’un sinistre ; 
 Envoi d’une lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou recommandé 
électronique adressé(e) soit à l’entreprise par l’Institution en ce qui concerne l’action en 
paiement de la cotisation, soit à l’Institution par le participant, le bénéficiaire ou les ayants droit 
en ce qui concerne le règlement de la prestation. 
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COTISATIONS 

La garantie est assurée par l’Institution en contrepartie du paiement des cotisations prévues au certificat 
d’adhésion.  
 
Article 14 – Assiette et taux de cotisations  
 
Les cotisations sont assises sur l’ensemble des rémunérations totales brutes soumises aux cotisations 
de Sécurité sociale, hors frais professionnels, limitées à trois plafonds de la Sécurité sociale. Le taux 
des cotisations est fixé à 0,50 %.  
 
La cotisation est répartie à raison de 50 % minimum à la charge de l’employeur et 50 % maximum à la 
charge du salarié, dans les conditions ci-après :  
• la cotisation patronale est à minima de 0,25 %,  
• la cotisation salariale est au plus de 0,25 %. 
 
En cas de suspension du contrat de travail rémunérée ou indemnisée donnant lieu au versement d’un 
revenu de remplacement dans les conditions de l’article 11 du Règlement Intérieur de CARCEPT-
Prévoyance, l’assiette des cotisations est constituée de l’ensemble des rémunérations totales brutes 
soumises aux cotisations de Sécurité sociale, hors frais professionnels, figurant dans le contrat de 
travail, limitées à trois plafonds de la Sécurité sociale. 
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